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1. Calendrier de la révision du PLU



Délibération communale prescrivant la révision octobre 2016

Porter A Connaissance de l’Etat janvier 2017

Etudes :

- diagnostic et état initial de l’environnement

- Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

- Orientations d’Aménagement et de Programmation

- règlement graphique

- règlement écrit

en cours depuis juin 2017

1ère réunion publique

1 juin 2018

1. Analyse 

du territoire

2. Projet des élus

3. Traduction

réglementaire 

du projet

Le calendrier de la procédure de révision du PLU

2ème réunion publique

6 février 2019

4. Finalisation du  

dossier PLU

Transmission aux services de l’Etat et aux Personne s Publiques 
Associées (PPA)

délai de 3 mois

Enquête publique et rapport du commissaire enquêteu r septembre 2019

Projet pouvant être modifié à la marge

Approbation du PLU par le Conseil Municipal novembre 2019

Bilan de la concertation (réunions publiques + arti cles + registre 
en mairie)

Arrêt du projet de PLU avril 2019
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2. Traduction réglementaire du PADD 
(Projet d’aménagement et de développement durables)



Rappel des 7 objectifs d’aménagement du PADD

Préserver :

1 / Préserver  et valoriser le 
paysage

2 / Préserver les espaces naturels 
supports des dynamiques 
écologiques

3 / Préserver  et valoriser le 
patrimoine bâti

Développer :

4 / Pérenniser et développer 
l’activité agricole

5 / Renforcer l’urbanisation au 
chef-lieu et limiter la 
consommation de l’espace

6 / Conforter les activités 
économiques et touristiques

Limiter :

7 / Limiter les risques, les 
nuisances et les pollutions



Rappel de l’objectif démographique : entre 150 et 2 00 habitants supplémentaires d’ici 10 ans

Le règlement graphique permet de nouvelles constructions :
- en secteurs déjà construits : dans les « dents creuses » et à travers les réhabilitations
- en secteurs d’extension urbaine : dans les zones AU sur environ 1,2 ha

zone U : urbaine

zone N : naturelle

zone AU : à urbaniser

zone A : agricole

Exemple de dent creuse

(gisement foncier)



Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP)

Dans la composition du PLU, les
orientations d’aménagement et de
programmation deviennent obligatoires
avec la Loi ENE du 12 juillet 2010 (loi
Grenelle).

Elles définissent des principes
d’aménagement, avec lesquels les futurs
permis de construire devront être
compatibles.

OAP 1 sur la zone AUa de la colline du
chef-lieu

OAP 2 sur la zone AUb des Michauds

OAP 3 sur la zone AUc des Michauds

OAP 4 sur la zone Nt au nord de Lutrin

OAP 5 sur la zone U du chef-lieu et des 
Borels

OAP 6 patrimoniale (sur toute la 
commune)

OAP 1

OAP 2

OAP 3

OAP 4

OAP 5



OAP 1 de secteur d’aménagement : renforcer l’urbani sation au chef-lieu 
en continuité du cœur de village contemporain

Développer un nouveau quartier d’habitat organisé e n 
continuité d’un lotissement en projet et à proximit é des 
équipements, sur 0,4 hectare.
La zone Aua sera urbanisée selon une opération d’ens emble.

- Implanter un minimum de 8 nouveaux logements dont la 
majorité sera intermédiaire. 
La hauteur du bâti sera limitée à R+1+combles

- Prévoir l’accès depuis le départ de la voie commun ale du 
lotissement contigu et définir une voie traversante ( pour une 
urbanisation à long terme au sud-ouest)  aménagée p our les 
modes doux

- Regrouper les stationnements le long de la nouvell e voie.



OAP 2 de secteur d’aménagement : renforcer l’urbani sation au chef-lieu 
en continuité des Michauds

Développer un nouveau quartier d’habitat organisé e t 
une nouvelle façade urbaine au sud d’un quartier 
pavillonnaire, sur 0,56 hectare.
Chaque sous-secteur sera urbanisé selon une 
opération d’ensemble.

A :
- Implanter un minimum de 3 logements groupés 
- Un seul accès au sud, stationnements regroupés à 
l’entrée

B : 
- Implanter un minimum de 2 logements 
- Un seul accès au sud, stationnements regroupés à 
l’entrée

C : 
- Implanter un minimum de 6 logements groupés 
- Un seul accès au sud, stationnements le long de la  
voie, poursuivre par un chemin jusqu’à l’école

Hauteur limitée à R+1+combles

A

B

C



OAP 3 de secteur d’aménagement : compléter l’urbani sation au chef-lieu 
en continuité de l’ancien quartier des Michauds

Développer un nouveau quartier
d’habitat organisé en continuité du
noyau ancien des Michauds, sur
0,21 hectare.

La zone AUc sera ouverte à
l’urbanisation lorsque les deux
bâtiments d’élevage les plus
proches n’accueilleront plus de
bêtes et lorsque le carrefour au sud
aura été aménagé. La zone sera
urbanisée selon une opération
d’aménagement d’ensemble.

- Implanter un minimum de 5
logements, dont la majorité sera
intermédiaire.
Prévoir 40% minimum de logements
locatifs sociaux.
La hauteur du bâti sera limitée à
R+1+combles

- Prévoir un seul accès depuis la
RD41, desservant des
stationnements regroupés à
l’entrée.



OAP 4 sectorielle : Unité Touristique Nouvelle loca le pour pérenniser le 
camping du Bol d’Air au Nord de Lutrin

Projet en cours

Régulariser le camping du Bol d’Air existant
depuis 1981 en zone Nt et le pérenniser par une
offre nouvelle d’habitations légères de loisirs
(HLL) en bois, sur une surface de 0,95 hectare.

- Implanter un maximum de … HLL totalisant une
surface de plancher maximum de …m²

- Conserver l’accès existant par le nord

- Conserver ou remplacer les arbres existants.

accès

Périmètre de l’OAP :

Secteur des emplacements
des emplacements
HLL
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OAP 5 patrimoniale : favoriser la densification, la mixité sociale et limiter 
la consommation de l’espace

Dans un but écologique et paysager
favoriser la densification du tissu
pavillonnaire récent, en lien avec le bâti
ancien structuré des hameaux. Favoriser la
mixité sociale

- Implanter un minimum de 3 nouveaux
logements individuels et jumelés
Au chef lieu, les logements seront aidés
Aux Borrels, les logements seront locatifs
sociaux

- Un seul accès par site

Site du chef-lieu

Site des Borrels
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OAP 6 patrimoniale : préserver le patrimoine bâti

Repérer le bâti à valeur patrimoniale :
maisons fortes, anciennes fermes,
fours …
Pour le préserver grâce à des
prescriptions relatives à :

- les implantations et les cônes de vues
- la végétation et les sols
- les toitures
- les façades
- les annexes et les piscines

Chaque thématique faisant l’objet
d’une fiche



Explication du règlement écrit

Un règlement pour chaque zone. 
Tout ce qui n’est pas interdit, est autorisé.

Un règlement composé de 3 chapitres :

1. Usages du sol et destinations des constructions

2.   Caractéristiques architecturales, urbaines et écologiques

3.   Equipement des terrains

• Interdits
• Autorisés sous conditions

• Limites de prospect, de hauteur des constructions e t des clôtures
• Aspects des constructions et des clôtures
• Traitement des abords
• Règles minimales de stationnements

• Voies d’accès
• Raccordements aux réseaux et gestion des eaux pluvi ales



Explication du règlement écrit

Des zones agricoles et des zones naturelles interdi tes au développement de 
l’urbanisation,
mais une possibilité d’évoluer pour les habitations  existantes, par le biais :
d’une extension + une annexe
qui sont limitées en surface dans le règlement.

Pour favoriser la densification de l’urbanisation e t lutter contre l’étalement 
urbain et la consommation de l’espace, la Loi ALUR impose :

• La suppression du COS (Coefficient d’occupation au sol) qui définissait 
une surface à construire maximale

• La suppression de la taille minimale des terrains ( pour la construction).
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Questions de 
l’auditoire

3.


